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IIITRODUCTIOII. 

En ddcenTDre 1959» la loi p-ur lee bibliofchequoe publiquee dtait 
votee par 1'Aeeemhle® nafcionale du Quebeot qui prenait ainei la decision 
de ee donner lee rnpyena d*une polifcique efficace et cohorente de lecfcure 
puhlique donfc la province avait le plue grand beeoin. 

De fait, 1'impuleion donnait tree vite 1® "branle a un mouvement 
de renovafcion et de doveloppenent, qui s'accentuait avec la publication, 
en 1964, d'xm reglement d'application de la loi, fixant les modalifc6e et 
lee criteree d^attribution dee eubvenfcione provincialee aux bihliothequee 
publiquee. 

Apercu hietorictue et neofrr.vohigue. 

II n'est eane doute pae inutile de eituer ces Svenemente dane 
leur contexte hietorique. 

En eeptenbre 1959 mourait le premier ministre Dupleeeie qui, de 
1936 a 1959 (eauf un intermdde entre 1939 et 1944)1 eoue le maeque de 
1'iddologie clericale et coneervatrice des elitee traditionnellee du QuS-
bec, avait preeide h 1'induetrialieation rapide, a 1'exploitation dee 
richeseee naturellee et a la penetration maeeivo dee capitaux amcricains. 
A la "grande noircour" euccedaient lee prcmieeeB de la "rcvolution tran-
quille" (l). Le parti liberal, apres une longue cure d'onpoeition qui pou-
vait le faire apparaltre comme plue moderne et moine corroHpu que 1'Union 
nationale, ctait vainqueur aux electione de I96O et Jean Lesage devenait 
premier miniEstre. 

Le programme et le elogan de cefcto trde refomiete "revolution": 
"mattres chez noue !" Son but: adapter lee inetitutione, les etructuree et 
lee mentalit<Se du QuSbec aux neceseitee d*une Sconomie dejd, tree avancee 
dane la veie du capitalieme de nonopolee. 

En quelquee annees, lee innovations se euccedent: h c8te de la 
nationalieation dee compagnies d'electricit6 (1962-1963), de la crcation 
d'un Coneeil d'orientation economique et d'une Societe gSnerale de finan-
cement (d'<Sconomie mixte; 1962), le Quebec lanpait une enquSte sur 1'ensei-
gnement (menee par la "commieeion Paront", a partir de 1961), ee donnait 
enfin un minietere de 1'eduoation, unifiait le eysteme d'onseigne?nent pre-
univereitaire (2) en creant lee colleges d'oneeignement general et profes-
eionnel ou CEGEP (1967), enfin ee langait dans la lecture publique. Paral-
ldlement, etait eignee 1'entente franco-qaebecoise en matiere d'education 
et de culture (1965) et developpee la cooperation culturelle avec lee Etate 
entierement ou partiellement francophonee. 

II faut en effet rappeler que ce paye, trois foie grand comme la 



France (1 843 OOG km2), eet peuplS par plue de 6 millione d'habitante dont 
8lc/e declarent le frangais comme langue maternellee Depuie la "loi 22", 
votee en 1974t Cest d'ailleure le frangaie qui eet 1'unique langue offi-
cielle de la province, rSle qu«*l tenait concurremment avec 1'anglaie 

jueque llt. 
La giopulation eet extrSment inegalement rSpartie entre un Nord, 

preeque vide ,et la vallde du Baint-Laurent, ainei que le Cud de la pro-
vince, plue deneement peupl6. La mtme dieparite exiete entre la ville et 
la campagne. Environ 80% dee Q,ueb6coie vivent dane dee centree de plus de 
1 eee habitante, dont la plue grande partie dane lee villes de l*agglome-
ration de Montreal (2 millione et demi d^habitante), dane Q,uSbec mdtropoli-
tain (420 000 habitanta), a Laval (221 000 habitante), Sherbrooke ou encore 
Hull (3). II ne reste pae moins que 1 250 000 ruraux vivent dane dee petite 
contree, qui forment la majorite dee 1 672 municipalitee de la province. 

La eituation dee bibliotheccuee avant 1960. 

Ce grand nombre de collectivitee localee, ainei que 1'extrSme 
dieparite de leur importance t etait une entrave a un devoloppement cohSrent 
de la lecture publique qui, dsine le cadre d*un Etat fcderatif, revenait 
aux autoritee localee ou provincialee. 

Kon seulement il n'y avait ni loi-cadre, ni coordination eyete-
matique, tout juste une aide infime du gouvernement de Qudbec, maie encore 
la loi n'obligeait nullement lee municipalitee h creer et entretenir une 
bibliotheque publique, m8me ei la population le demendait - contrairement 
aux diepoeitions legielatives des autree provinces du Canada oft un referen-
dum majoritaire, organiee a la requSte de 8 h 10% des habitante d'un lieu, 

en faisait une obligation. 
II n'exietait que troie textee tree courte (s.H.Q.1941| chap.243? 

loi dee Citee et Villes, art.477; Code municipal, art.398 §2) qul autori-
saient les conseils municipaux k consacrer dee fonds & 1'entretien dfune 
bibliotheque. Encore faut-il remarquer que celle-ci pouvait ne pae 8tre 
g6rSe par la municipalit6, maie par dee organiemee privee, pourvu que 
ceux-ci voient leur action approuvSe par la commune, et eane qu'il soit 
question de contrSle. De plus, 1'article 26 a de la Loi dee Cites et Villes 
appliqu6 avec rigueur par la Commieeion municipale siegeant & Quebec, ree-
treignait h 2% du budget de la municipalite la eomme que celle—ci pouvait 
attribuer aux "oeuvree de "bienfaieance, d1education, de culture esiontifi-
que, artistique ou litt6raire, de bien-8fcre, de centre de loisire, de lieua 
publics de eporte et de rScreation, d*organiemes d'initiative industrielle, 

commerciale ou tourietique, etc."(4) 



Sur un plan purement techniqcae» cee conditione entratnaient un 
double inconvenient, eur lequel le directeur du Service des bibliothoquee 
publiqraee du QuSbec attirait 1'attention de la F.I.A.B. (5): 

- la creation et le financement dee bibliofchcquos publiques 
etaient laiceee k la generoeitd des conseils municipaux ou de particuliers} 

- il n'y avait pas de ooordination poseible au niveau du comte 
ou de la region pour crSer des bibliofchoques intercomnrunales, centrales ou 
regionales, pour donner un service de lecfcure aux regions rurales. 

Sur un aufcre plan, ces dispositions legielatives fcraduisent un 
etat d'esprit, qui fcrouve encore des adeptes de nos jours, parfois a un 
niveau eleve, qui fait des biblioth&ques, et de la culture en general, un 
des agrements guA b lingjgon»» du cadre de vie, et non une obliga-
tion et une necessite. Si bien que "les bibliothdques publiques avaient, 
pour la plupart, pousse au petit bonheur, sans loi directrice, sans plan 
d'ensemble, sans sources de revenus prevues, presque sans aide gouvernemen-

tale.,s(6) 
Qu'sxistait-il, en I960, en fait d^bibliothdques? 

1) 36 bibliothdques municipales, crSSes par rdglement municipal et financee 
par 1'impSt local (dont le revenu moyen, si l'on exceptait Montreal, etait 

de ^ 14 000); 
2) 63 bibliofchdquee appartenant & dee associations declarees qui, mSme sub-
ventionnSes par les municipalites, devaient percevoir des droits d'inscrip-
tion et des cofcisations (et dont le revenu annuel moyen, en ne tenant pas 
compte du Fraser—Hickson Instifcute, se montait a 5 000; 24 d'entre olles 
ayant moins de 0 2 000 par an & ddpenser); 
3) enfin 132 bibliotheques paroissiales,"institutions mis6rables et <5ph6md~ 
res, offrant un ramassis de livres sans valeur et complbtement pSrimes", et 
"dont la tres grande majoritd n'etaient pas viables, n'ayant pas m8me # 200 
de revenu annuel." (7) 

Cela donnait une centaine de bibliofclidques "a peu pres convena-
bles", oiX 7% de la population dfcait inscrite, et qui obtenaient les rdsul-

tats suivants: 

ann6e H6l : QXL€bec : Ontario 
Budget/habitant| /0,63 ! $ 2,52 

Volumes/ " | 0,38 f 1,3 
PrSts / » j 1,4 f 6,0 

"Bans le QuSbec, /"les bibliothdqjies publiques_7 desservent 50% 
de la population totale, ou 70% de la population urbaine et 6% de la popu-
lation rurale, avec des stocks de volumes et des revenus plus ou moins dc-



plorables, ou nettenent InsuffiBante«"(8) 
Sur 69 villee de plus de 10 000 habitante, 30 n*avaient aucune 

"bihliothequei et eur 91 villes dont la population etait compriee entre 
3 50C et 10 000 habitants, 60 n'offraient aucun eervice de lecture. 

A quoi s 'ajcutait la penurie de pereonnel qualifies 5/66 dee 
bibliotheques publiques fonctionnaient eans pereonnel profeseionnel. f-elon 
le mot du direoteur dee bibliothdquee, njuequ«a cee dernioree annc-es, le 
bibliotheScariat n'6'tait pae une profeeeion que l'on embraesait avec ambi-
tion, c'etait une vocation & laquelle on ee donnait avec abnegation."(9) 



Chapitre premier. 

LA LOI BUH LES BIBLIOTHEQUBS PUBLIQUES ET LE HEGLE3IE1TT 

DE LA COKLMISSION DES BIBLIOTEEQUES PUBLluUSS. 

La loi eur les hihliothBques publiquee va donc s*attacher h agir 

dans deux directionss 
_ aifl.e aux municipalites pour les inciter a creer des "bioliotho— 

(jues ou k amcliorer celles <ju'elles poseMaient dej&? 
«• coordination et plMiification» 

A - La loi gur les -bi-blioth&aues pu-blimies du Quebec (decembre lgggHlO) 

Art.l. Le ministre des affaires culturelles est chargd de 1«application de 

la presente loi. 

l • « 
Art.3. Un organisme permanent, d6signe sous le nom de "Commiseion des bi~ 
bliotheques publiques du Quebec"est institue par la prdsente loi. 
Art.4. La commission est chargee d»etudier les meilleurs moyens de rdsoudre 
les problemes relatifs h 1'etablissement, au maintien et au developpenent 
des bibliotheques publiques dans la province, de faire rapport de ses cone-
tatations et opinione au ministre des affaires culturelles et ,en outre, 
d 'etudier toutes questions se rattachant aux bibliotheques publiquee que 

ce dernier lui soumet. 
Ello doit commencer et poursuivre son travail avec diligence et 

faire rapport au moins tous les trois raois de see etudoe, conclusione et 
recommandations au minietre des affairee culturellee eur les sujets visde 

par le prSsent article. 
Art .5. La conuniseion se compoees 

a) du directeur des bibliotheques publiquee de la province qui en 
fait partie de droit et dont la nonination est prevue par 1'article 11, 

b) de eix autres membres ehoisis pour llinter8t qu'ils prennent au 
developpement des bibliotheques et qui eont nommce par le lieutenant-gou-
verneur en conseil pour six ans. Leur mandat peut Stre renouvelS. Excep-
•tionnellement, b la fin du premier triennat, trois menbree sortent de 
charge. A la fin de chaque triennat, le lieutenant-gouverneur en conseil 

comble les vacances de la commiseion. 
Art. 6. Avant la fin d'un triennat, toute vacance parmi les membree de la 
commiseion eet comblee par le lieutenant-gouvemeur en conseil et le nanda 
de ce nembre se limite a la periode non ecoulee du mandat de celui qu*il 

reaplace. 
Art.7. Les menbres de la commiseion, dans 1'execution de leure fonctione 
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en cebte qualitc, regoivent le TerabourSement de leure frair, de deplacement 
et de subBietance hore du lieu de leur roKidonce» 
Art»8« La cornmireion peut adopter pour ea rSgie interne les rdglemente qu1 

elle juge ppportuns. Cee reglemente entrent en vigueur dee leur approhation 

par le minietre des affairee culturellee. 
Art.9. Le lieutenant-gouvemeur en coneeil peut adopter toue lee reglemente 
qu'11 juge neceeeairee pour aeeurer la miee en oeuvre dee rocommandations 

de la commiesion. 
Cee reglemente eont puhlide dans la Gaaette officielle de Quebec. 

Ile entrent en vigueur & compter de la date de cette puhlication ou, eelon 
le cac, a compter de la date fix6e h cette fin. 
Art.10. II eet conetituS et Stahli au Minietere dee affairee culturelles un 
organieme adminietratif eoue le nom de "Service dee bibliothequee du 

Qudhec." 
Art.llw Le Bervice dee M'blioth§quee du Quebec ee compoeei du directeur 
dee bibliothequee pabliquee de la provincei de toue lee officiers St em-
ploySe juges nSceesairee» Le directeur* lee officiere et lee employes vie6s 
par le preeent article sont regie par la loi du service civil. 
Art.12. Le directeur dee bibliothequee publiques de la province a la direc-
tion du Service dee bibliothdques du QuSbec et agit comme agent de liaieon 
enfcre le minietre dee affairee culturellee et la comnieeion. II aeeure 
l»ex6cution des rSglements adoptes par le lieutenant-gouverneur en coneeil 
en vertu de la preeente loi et coopere avec les corporations municipalee, 
lee aseociatione de bibliothecairee et tous lee autree groupemonte qiii 
e'intSreesent au developpement des bibliothequee publiques. II remplit 
toutee lee autree fonctions que lui confie le minietre dee affairee cultu-

rellee. 

On peut ex fcraire de ce bref texte quelques points pour les eouli-

gner$ 
- la loi cree une commiseion permanente, chargtle d«etudier toute 

question relative aux biblioth6ques publiquee et ce, auesi bien & la deman-
de du minietre que de sa propre initiative; elle veille a la bonne applica-
tion de la loi et en fait rapport toue leo trois moie; 

- elle inetitue un nouveau service minieteriel, celui dee biblio-
thdquee publiquee, qui fonctionne effectivement a parfcir d'octobre 1560, 
plac6 d'abord eoue la juridiction du Secretaire de la Province, puis, a 
partir d'avril 1961, eoue celle du ministre dee affaires culturelles (11); 

«• elle ee garde de creer un nouveau eyetdme de bibliothdques, 
mais part du reeeau exietant, en vieant k ameliorer et a coordonner les 
servicer des bibliotheques en place; 
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- enfin, elle laieee aux rSclemente minieteriele le eoin de l'ap-

plication effecfcive et pratique de la loi. 

B - Le rSglement de la CoaB»*esi"ft des "bi"bliofcheques pu"bliqUQB du Quebeo 

(1964)> 

Ce premier texte conceme 11 octToi des sut>ventione (12). 

Art.l. ou eont definis dee tormee tels que: 
"contrihution municipale"; total des depenses engag6ee par la muni-

oipalitS, y comprie les interSts des emprunte, mais non comprises les do-
penses en capital correspondant a 1'acq.uisition ou 5- la construction de 
TaStimente ou aux gros travaux de rdparation des "bStiments; 

"sulwention rSglementaire"; toute subvenfcion dont le montant est 

fix6 par le rdglement. 
Art.2. Dne rubvention reglementaire de fonctionnement est allouee chaque 
aimee h toute bibliotheque municipale, a condition qu»elle possede un nom-
bre de volumes au moine <%al a la raoitie du chiffre de la population des-
cervie et que la oontrihution mxmicipale eoit au moins Sgale &, $ 0,50 par 
habitant. Cependant, lee hihlio fchSquee municipales creeles avant janvier 1960 
ont jusqu'au ler janvier 1966, et les autres un delai de cinq ane a compter 
de leur ouverture, pour ee conformer aux presentes dispositions, etant en-
tendu toutefoie que le montant de la contrihution municipale ne devra en 

aucun cas Sfcre in ferieur & celui de 1962. 
Le montant de la euhvention (de fonctionnement) est fixe a $ 0,20 

par habitant du secteur desservi, plue une somme egale & 20>i> do la contri-
bution municipale, plus un complement de f 1 000 par bibliothecaire diplS-
me employe a plein tempe; le montant total de cette eubvention ne doit 
toutefois pas dSpasser le montant total de la contribution municipale, ni 
la somme de 0 20 000 pour lee villee de moins de 40 000 habitants, 
f 35 000 pour les villes de 40 000 t 100 000 habibonts, 0 60 000 pour cel-
les de 100 000 a 1 million d'habitante, et ^ 100 000 pour lee villee de 

plue d*un million d'habitante. 
Art.3. Une subvention rSglementaire de fonctionnement eet allouSe chaque 
annee & toute bibliofcheque d«association & condition qu'elle ait ete fondd 
avant 1963, qu'elle soit subventionnSe par la municipalite, qu'elle poeee-
de un nombre de volumes au moins egal au quart du chiffre de la populatio: 
deseervie et que lee recettee localee eoient au moins egalee a $ 0,25 par 
habitant. Les bibliotheques d'aeeociation oae6ee avant janvier 1960 ont 
jusqu'au ler janvier 1966 pour ee conformer aux prdeentee dispositions et 

les autree jus qu'au ler janvier 1968. 
Le montant de la subvention de fonctionnement est fixS a ^ 0,10 pai 



haMtaivt, plus 12,5% du montant des recettes locales, plus un complement de 
$ 1 000 par Mhl.ioth6caire diplSmS a plein temps; le montant total de cette 
subvention ne doit toutefois pas d6paeser le montant des recettes locales. 

Les dispositions du prSsent arfcicle ne s'appliquent ni aux MMio-
thdques r6gionales, ni aux MMioth&ques circulantes, ni aux MMiothesques 
d'association sises dans une commune possMant une hihliothdque municipale 
ou plusieurs Mbliotheques d'association. 
Art.4. Le ministre peut, eur recommandation de la commiesion, allouer une 
eubvention rcrlementaire d^etablissement a toute bibliothdque nronicipale 
nouvelle sifcuee dane une commune d'au moins 5 000 habitants, h condition 
qu'elle possede un nombre de volumes au moins egal au cinquieme du chiffre 
de la population deeservie et que la contrihution municipale soit au moins 
%ale a $ 0,50 par habitant. Le montant de la subvention d'etablissement 
est fixe & ^ 1 par habitant, plus £ 1 000 par "bibliothocaire diplSme employ^ 
& plein temps? son montant total ne doit toutefoie pas d<5passer le montant 
de la contribution municipale. Les annces suivantes, la subvention d«cta-
blissement eet remplacee par une eubvention rdglementaire de fonctionnement, 
A2t.4a. Pour les bibliofcheques publiques qui sont ouvertes au moins trente 
heures par semaine, le montant de ^ 1 000 prevu aux articles 2, 3 et 4 Pour 
les bibliothccaires diplSmes employcs a plein temps, est porte h $ 5 000 
pour le directeur de la bibliothdque, si celui-ci est titulaire d*une ma$-
trise ou d'un baccalaureat de bibliotheooiilBie (M«L»S. ou B.L.S») ou d'xto 
certificat d1etudee superieures de bibliotheconomie Squivalent, coerespon— 
dant h 450 heures de cours au moins, ou encore d'un diplSme quelconque de 
bibliothSconomie assorti d'aumoine dix ans d^anciennete dans la profession. 
Cette somme peufc Stre soit accordee au moment de la nomination du directeur 
de la bibliothdque, eoit incluse dans la subvention totale, mais ne peut 
6tre reclamSe deux fois au courjd'un mSme exercice financier. 
Art.5. Le ministre peut, sur recommandation de la commission, accorder: 

a) des subventions complSmentaires a toute Mbliotheque rminicipale 
ou bibliothdque d'association qui bdncficie d«une subvention roglementaire; 

b) des subventions speciales aux "biblio thdques r6gionales, ntunicipa— 
les, paroissiales, circulantes ou d*association ainei qu'aux sociStes, as-
sociations et groupes de personnes qui s'efforcent de developper les biblic 

thdques publiquee. 
Art.6. Toute bibliotheque mxmicipale qui souhaite recevoir une eubvention 
doit adresser au directeur une copie du reglement municipal en vertu du-
#*quel elle a 6te crede. Toute bibliothdque d'aseociation qui souhaite re-
cevoir une eubvention doit adresser au directeur une copie de l*acte offi-
ciel atteetant qu'elle a le statut de bibliotheque d*association. 



Art.7. Toute "bxblioth&que municipale et toute "bitlioth&que d^association 
qui Bouhaite recevoir une Su"bvontion doit adreeeer au directeur uno demand< 
ecrite contenant: a) un rapport financier relatif au demier exercice ... 
et dee indicatione dStailloes eur Vutilieation de la eubvention regue pou3 
Vexercice precSdent ...? b) un rapport otatietique repondant au queetion-
naire envoye par le dirooteur; c) toue autree reneeignemente demandee par 

le directeur. 
Art.8. Toute biblioth&que municipale qui eouhaite recevoir une eubvention 
reglementaire d'etablieeement doit adresser au directeur une demande ecrit< 
accompagnSe d'un rapport prScisants a) 1'emplacement et la euperficie des 
locauxj b) le raontant total dee fonds dont elle dieposej c) le montant de 
la contribution municipalej d) le nombre de livros de langue anglaise et d< 
langue frangaiee de sa collectionj e) le nombre de personnee employ6es h 
plein tepps, avec leurs titres scolaires et universitaires, ainsi que leur 

experience et leur qualification professionnelles. 
Art.9. Le montant de toute subvention accordSe & une bibliotheque municipa-
le ou h une bibliothSque d'association doit Stre intSgralement employe au 
reglement des dcpenses euivantee: traitements et rSmunSrations, mohilier «1 
materiel, livres, periodiquee, films, disques, reliure, papeterie et autrei 
fournituees de bureau. Tout autre emploi doit Stre autorise par le ninistn 
L'emploi dee subventions et la gestion des bibliotheques publiques sont 

eoumis au contrSle du directsur. 
Art .10. Le minir.tre peut refueer d'accorder une subvention rdglementaire a 
toute biblioth&qu.e municipale ou bibliothSque d*associat-ion qui a fait une 
fausse declaration dans un rapport dcrit adressS au dirocteur, ou qui ne 
s'est pas conformce aux dispositions des lois et rfcglements de la province 
regissant 1'utilisation des eubventions, ou qui ne remplit pas les condi-
tions prevues par le preeont reglement, ou pour toute autre raison que le 

ministre jugera valable. 

Ce texte appelle quelques remarques: 
- le taux des subventions est destine a encourager la creation 

de hibliothdques raunicipale^ a poueser a la "municipalisation" des "biblio-
thdques d^associationj en aucun cas une bibliotheque d*association ne rece-
vra de dotation si ime biblioth&que municipale, ou si d'autres bibliothe-
ques d»asBOciation existent sur le territoire de la raSrae communej toutofoii 
eauf cae e.xeeptionnel, cette aide de la province ne peut depasser 5^ des 
depenses de fonctionnement, et bien moins pour les grandes villesj 

- l«emploi de bibliothecaires diplSmes est encouragej les munici 

palitee sont incitees h pouseer leurs bibliothecaires a acquerir des titrei 
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univerBitaires; toutefois, il n*est pas pr6cie6 eur qui retoml>er«mt les 

frals de cette formation$ 
- les depenses de construction et d^entretien des "bStiments sont 

h la charge intSgrale des mmicipalites, sauf subventions exceptionnelles 

dont le montant et le taux ne sont pas precisSs; 
- le Service dec bibliotheques publiques a un droit de regard 

eur 1'emploi des fonds et sur la gestion, ainsi que sur la qualite du ser-

vice$ 
~ enfin, une breve disposition de 1'article 5 b permet a la pro-

vince de creer et de subventionner des services regionaux de lectnre publi-

que. 



Chapitre II. 

LES STHUCTURES REIIOVEES $ 
BIBLIOTHRSES MUNICIPALEK ET BIBLIO THEQUES D'ASSOCIATION. 

II y avait donc, au Quebec, trop peu de "bihliotlidques, trop de 
petites "bibliothecjues sans grande valeur, mal dquipSes et surtout raal g&rS«;> 
Pour toute la province, on ne oomptaAt que 264 empl$6s a plein temps, dont 
152 hihliothecaires professionnels (13) — pour la plupart & Montreal, Que-
"bec ou Troie-Rivieres —, pourvus de traitements tres insuffisants, 

Pour rSagir cont.re cette deeolante situation, on avait pris la 
loi sur les bibliotheques qui suhventionnait la creation de nouveaux equi-
pements de lecture puhlique ainsi que les hihlioth&ques qui faisaient des 
efforfcs, et qui prevoyait la mise en place de systemes/<egionaux, s'inspi-
rant en cela de 1'exemple vieux de soixante-dix ans de la Colorahie-Britan-
niqae et d'un rapport federal trentenaire (14). 

Potir remedier a la oarence des "bihliotheques publiques, une solu-
tion avait <§te envieages: 1'utilisation des collections des 6tabliseements 
d'enseignement secondaire, dont la plus grande partie, jusqu'a la crSation 
des CEGEP (1957), etait tenue par des religieux. En 1962, le responsahle 
d»une "bibliotheque de collfcge prSnait la gen^ralisation d'un syst&me de 
lecture publique s'appuyant sur les institutions d*enseignement — commis-
sions scolaires, oolleges classiques, voire universites — qui b6neficie-
raient de eubventions pour compenser 1'accroissement de lours chargess 
"Devant 1'impossibilite, jusqu'en 1960, de creer des bibliotheques publiquei 
ou scolaires efficaces, faute de subsides du gouvernement provincial, 
quelques villes ont loue les servicee de la bibliothfeque du collSge de 
1'endroit (Joliette), ou ont fusionne leurs ressources avec celles du col-
l&ge (Jonquidre). Ces entenfces ont perrais de donner a la population, jeune 
et adulte, des services de bibliothSque satisfaisants, a un coflt tres modes 

te.«(l5) 
Toutefois, ce n'est pas dans cette voie que le Quebec allait 

s^engager, mais, pour 1'essentiel, dans les encouragements donnes aux effoiJ 
des collectivit€s locales, dans les subventions aux bibliothdques municipa-
les et aux bibliothecjues d1 association. 

Le nombre de bibliothfeques subventionnees passe ainsi de 71 en 
1960 (dont 21 bibliotheques municipales), desservant 58 municipalites, h 
110 en 1973 (71 bibliotheques municipales, 32 bibliotheques d^association, 
contre 63 en I96O, ainsi que 3 bibliotheques centrales de pr§t, 1 biblio-
theque circulante regionale et 2 bibliotheques circulantes), offrant leurs 
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Bervicee h 323 conununee. 
Pendant une disaine d'ann<§esf lee creations de bibliothdquee 

municipales se multiplients 
1961)!•••• 7 
1963 5 
1965...... 7 
196 6 10 
196 7 15 
196 8 9 
1969...... 4 
1970 1 

Total.,...j3 (16) 
Cependant, depuis I970, le nombre des biblioth&ques municipales 

reste stagnant; non seulement il semble ne plus y avoir de creations, mais 
on voit m§me deux ^tablissements subventionnSs disparattre des statistiques: 
les B.M. de PoreRtville et de HSvre-Aubert. 

Parallolement, et en accord avec 1'intention du 16gislateur, ex~ 
primee dans le reglement d'application de la loi, on assiste a la municipa-
lisation de nombreuses bibliothdques d»associationJ 15 entre I96O et 1973, 
tandis qu'on en voit diparaltre des listes d^tablissements oubventionnes, 
comme celles de Micolet, de Sainte-Anne-de-Be1levue ou de No bre-Dame-de-

CrSce a. Montreal. 
Si l'on examine 1'ensemble des "bibliotheques municipales, telles 

qu'elles apparalasent dans le rapport statistique de la Diroction des bi-
bliothSqaes pour 1973, on peut faire lee constatations suivantess 

pour 72 B.M. 
Population deeeervie 2 886 482 (47$9F de la population totale, 

(86,9% de la population denservie 
(par B.M.+B.A., soit encore 
(40 C90 hab. par biblioth&que) 

Inscrits 625 684 (21,7% de la population desservie, 
(ou 8 690 inscr. par bibliotheque) 

Volximes 3 138 612 (l,0|/hab.; 43 592/biblioth6que) 

P.r8ts 7 421 317 (2,59Aa<b»5 103 073/bibliotheque) 

Hecettes totales # 6 291 177 (87 377/bibliotheque) 

Contribution municipale $ 5 307 439 (1,88/hab.; 84.3% des recettes) 

D6penses totalee t 6 305 320 (2,18/hab.) 
n acquisitione i 1 022 057 (0,35/hab.) 
n salaires f 3 845 345 (1 ,33/hah.) 
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Dnplcyce t ploin tempe 449 I , . . „, ,, ._ 
* totali S35, ccifc 13 par bibliofclibque. 

" v toape partiel 486 ' 
Profecc iomiel;: 106 (prde de 2 yom? 3 biblioth6qu©$) 

A co3 donneoc, on a.joutora, tirue d*un doouaent por tant eur 1 'on~ 

n6o 1972, le montant do 1'aide vcrscie par la provincQ auat BeMe (17) $ 
Eubvontion provinciale f 964 253 (0,33/hab.; 13 392/biblioth6quo$ 

(17» 3/» <2eu recettee) 
La eituation dec "bil-liothoquoc d^aeeocijtfion, tcujoure d*a-rds le 

rapport de 1973 $ 6ta.it la "Uivaato: 

443 117 ( 7«35/9 <3o la population fcotale, 
(131 l,y do la poiflilation deecorvio 
(par B.H.+B.A., ooit oncoro 
(13 846 hab./bibliothdcjuo) 

148 938 (33,6% do la population doecervie) 
(4 654 inocrite/biMiofchdt-V-e) 

1 062 137 (?p>ab.f 33 192/bibliofchhquo) 
1 926 813 (4>35/aab.; 6c »13/bibliotIi6quo) 

r 1 256 320 (39 260/bibliothdquo) 
i 497 582 (l,12/hab.; 39,6;' doo rocettes) 
f 1 255 408 (2,83/liab.) 
i  181 164 (c,40/liab.) 
i 696 605 (1,57/inh.) 

^| totali 215, coit o~7/kiblio fclicquo 

19 (l pour 2 bibliofchoquee) 
Ia cubvention prcvincialo, pour 1972, ee r.x>ntait &: 

i 155 739 (0,35Aah.;44 867/bibliothdque; 
(14v» dee recettoc). 

A la vue de cee difforontc tableaux, on po&ra facilonont oon^ater 
qufen noyonne, chaque 3.M. ect uno pluc- grocee unito qu*uno B»A.i 

- loc B.M., danc lour oncemblo, deocervont prde de la moitiS de la 
population du ueboc & ollee eeulee, et oix fois plue do : uobocoie que les 
B.A. 

- co c$ui a pour ooneoquenoe que ohaque B.n. deeoert une part plue 
in;>ortanfce de population, a plue d'inccrite, fait plur de prSfce; 

«• lour"curfaco finanoiere11 unitairo oct pluc de deux foie cupdri» 
oure a cello dee B.A.(leurc revenua eont er eonfciellenent d«oricine nunici-
pale, et juct i£io%inpleaont lour api>ellation) 

poiir 32 B»A. 
Population desaervie 

Inc OT-its 

Volunec 
PrSts 
Reoottoc totaloc 
Contribution munioipalo 
Boponcec botalee 

" acquicitions 
" calaires 

Eiaployes t. nlein tempe 
" « fconpe partiel 



- l«encadremont des B.M. eet plus important que celui des B.A., 
tant en ce q.ui concerne lo nombre des employ6e, qu'on ce qui concerno la 
proportinn d'employes a plein teraps, et surtout lee B.K. utilisent les 

coGpatences de "beaucoup plus de professionnele. 

Si donc les B. A .  sont de plus petites unit6s, on peut en revan-

cho noter que: 
- ellee ont une proproMion d^inscrits parmi la population qu1 

eiies deseervent plus importante que celle des B.H.; 
- elles font plus de prSts et possedent plue de volumes par 

habitant; 
- enfin, elles d6pensent plus par tSte, "bien qae 4#> de leurfi 

recettes ne proviennent pas de subventions publiquee, municipales ou pro-

vinciales. 
Ces indications genSrales etant donnees, on ne perdra pas de vue 

qu*il ne s'agit que de moyennes et que d'une biblioth&que h l'autre, 
qu'elle ait le statut municipal ou non, peuvent exister de tree grandes 

disparitee. 
(,UQ peuvent avoir de coamun, par exemple, sinon leur appellation, 

la B.K. de Sontreal et celle de Lac-Etchemin ? La premiere deesert environ 
1 20C 000 habitants, a plus de 70 000 inscrits, possede pres d'un million 
de volumes, fait preo de deux millions de prSts, a un budget de plus de 
deux millions de dollars et emploie 364 personnes. La seconde n'emploie 
qu'une personne a tempe partiel, a 56 inscrits pour 2 800 habitants, fait 
moins de deux mille prSts et inscrit moins de 3 700 dollars pour ses de-

penses a son budget. 
D'un autre c8te, s'il est facilement verifiable que les B.A. 

sont de plus petite taille unitaire que les B.M. et ont parfois, dans cer-
tainJ domaines, des p«rformances relatives inferieures, on constate que 
les B.A. ont parfois des rSsultaSe remarquables, comme Hock Island ou plus 
des deux tiers de la population est inscrite et oti. l'on fait pr&s de vingt 
prSts par habitant et par an. Par ailleure, il arrive que de grandes citSs 
comme QuSbec, ne soient desservies que par des bibliothdqaes d»association 
sur treize biblioth&ques en activiti a Kontreal, douze sont des B.A., mais 
il est vrai que la B.M. est incomparablement plus importante que see ri-
vales. Plue curieux est le cas de la ville de Laval, troicieme par ordre 
d'importance, qui n'a pas de bibliotheque d'une importance telle qu'elle 

puieso Stre eubventionnde. (18) 
Globalement, on peut considerer que B.A. et B.M. aesurent 1'eesen-

tiel de la lecture publique au Quebec: 
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Population desBervie 
InBcrits 

Volumes 
Pr6te 
Heoettes totalee 
Contribution municipale 
BuTavention provinciale 
Depenses totalee 

3 329 599 (59% de la population totale) 
774 622 (12,8% de la population total 

(23*254 de la pop.desservie) 
4 200 749 (l,26/hal3.) 
9 348 230 (2j8/haTD.) 

$ 7 547 497 
$ 5 798 021 (1,74/hab.i 76,8% des recette 
$ 1 301 746 (e,39/hah.; 17j2fo " " 
$> 7 560 738 ( 2,27/hah.) 



Chapitre III. 

LEC ETRtlCTURET- NOUVELLEB. 

Ellea preeentent cefcte particularit6 qu'il s'agit d'organismes 
operant sur de vastes tezrritoires, peu ou pas deeeervis par un service de 
lecture, cequi les amone a pratiquer une forme itindrante de distribubion 

de livres. 
Le Quebec utilise a cette fin deux types de "bibliothequesi 
- les Toibliotheques circulantes ou circulante regionale; 
- les "bihliotheques regionales ou centrales de prSt. 
La difference entre ces deux genres de structures tiaAt en ce 

que "la bibliotheque regionale dessert una region delimitee, par opposition 
a la bibliothdque circulante, dont le champ d'operafcion ne souffre pao de 

frontieres."(19) 

A - Les bibliothfeques circulantes. 

1) Notre-Dame du Trds-Saint^Bacrement^^Montreal). 

Cette bibliotheque n*apparait que dans un rapport de 1970 (20) 
pour s1evanouir par la suite» 

Ce n'etait qu'un organisme de peu de coneieta,nce, avec un publie 
de 825 locteurs et un budget tournant autour du millier de dollars. Nean-
moins, ses collectione de 47 310 volumes lui permettaient d'aeeurer 51 000 
prSts. Elle n'employait qu'une personne a plein tempe (dont le salaire 

annuel aurait ete de 0 157 1) 
2) Caisees vo£ageu6es__(Montreal) „ 

II 8'agit 1& d'ime bibliotheque pour enfa,nts dont les resultats 

sont les suivants$(2l) 
: 1970 : 1972 : 1973 

Inscrits : 1 335«: 367 : 372 

Volumes 14 335 i 17 719 : 19 312 

PrSts : 79 125 : 103 505 * 140 140 

Recettes totales : 16 004 * 15 946 : 19 538 

Depensee totales 14 970 i 19 428 : 22 702 (6l/inr,cr 

Employes plein tempe 3 : 4 : 5 
" temps partiel : 2 : - : -

Professionnel : 1 : 1 : l 

* il faut sans doute lire: 335« 
3) SacLellan Travelling^Libraries 
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3) MacLellan Travelling_LiT3rarieej, 

Get efcabliesement, dont le centre etait eitu6 au KacDonald 
College, & Bainte-Anne-de-Bellevue, se donne pour mission de desservir la 
population de langue anglaiee diepereee aux quatre coins de la province (22 
D'apres lee rapports annuels du Service des Mbliothbquee puhliquee, ses 
reeultate ont ete les suivante: 

: 1972 t 1973 
Inscrite : 2 117 $ 2 317 
Volumee t 66 129 $ 67 804 
PrSts s 152 944 : 146 370 
Secettes totalee $ 68 103 : 66 303 
DSpenees " t 8$ 787 : 66 057 
Employ6e S. plein tempe : 5 : 5 

11 " temps partiel : 3 : 3 
Professionnels 1 — $ * 

II est & noter qu'aucune de ces deux MMiothequee ne regoit de 
eubvention dee municipalitee. Par aillexirs, noue n'avone pu trouver de 
trace de eoutien de la part de la province. Ce n'est pae tout & fait le cas 
de la B.C.R. de la C6te-Nord, 
4) Bibliotiieque^circulante regionale de_la C8te-Hord. 

Elle a son centre a Eept-Ilee. II est malaisS de la differencier 
d'uno B.C.PV? la difforence de denomination provient peut-8tre de ce que 
le territoire qu'elle embr»eeQ est tree vaste et peu ddlimite, et que d'au-
tre part elle rayonne sur uneregion a peu prdo dSpourvue de etructuree 
d*accueil, comme lee petites B.M. pour les d6p8ta d'une B.C.P. 

1 1972 : 1973 

Population deseervie t 13 152 : 12 172 
Inecrite #• 

# 2 882 : 3 464 
t (21,9%) : (28,5%) 

V&iumes : 8 541 : 9 728 
t : (0,8/hab,) 

PrSts : 30 854 : 26 312 
t t (2,3/hab.) 

Recettee totalee t 55 555 : 18 910 
Contribution municipale t 300 : -

D6penses totales t 48 157 : 18 890 
• 
# 1 (1,55/hab.) 

Emplo^ee a plein temps * 1 : 1 
" " temps patrbiel • • 2 : 3 

Profeesionnels t - t — 
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B - LOB tiblio thdgues oentrales de PRGT» 

l) Definition^Qt rSls^ 

"La "brblioth&que regionale est une "biblio th^que puhlique qui 
dessert plusieurs localitee d'une region d61imit€e» La hihliotheque publi— 
que eignifie toute collection non sp6cialis6e formee de volumes, hrochures, 
p6riodiques, feuillets ou autres imprimes, completes au "besoin par d«autree 
instruments ou moyens de culturej organisee systematiquement dans des lo-
caux appropri6s pour la conservation, le prSt et la consultationj possed6e 
et adrainistree par un organisme puhlio, semi-publio ou priv6, non commer-
cial, autre qu'une institution d'enseignement, et mise a la dieposition 

dubuhlic." 
•'.».La hihliothequo regionale peut Stre compldtement independante 

et avoir et6 cr66e telle, ou elle peut Stre greff6e sur une hihliotheque 

municipale deja exictante." 
"Elle peut desservir seule la region par des succursal|.Qs et des 

depSts qu'elle creera elle-mSme et par des hihliotheques qui completoront 
le servicei Elle peut desservir la r6gion en employant comme principales 
succursales d»autres hibliotheques plus petites qui garderont lour propre 
fonds mais qu*elle alimentera de stoclcs rotatifs suppl6mentai,res. La "bi-
hlio*theqae r6gionale deseert une rogion delimit6o par opposition a la 
hihliotheque circulante dont le champ d«action ne souffro pas de frontifere. 
Cetto region delimitee so trouve Stre, dans la grande majorite des cas, 
une r6gion rurale. Lorsque la hihliotheque r6gionale dessert plutSt les 
agglomerationr urhaines des hanlieues qui 1'entourent, elle prend plutot 
le nom de hihliotheque m6tropolitaine."(23) 

33ix ans plus tard, un responsahls de B.C.P., donne cette d6fini— 

tion, qui completo la promieres 
"Le ninistere des Affaires culturelles a cree la "bihliothSque 

puhlique regionale sp6cialement pour desservir, d'aprds des contrats a 
titre onereux, une rSgion prealahlement d61imitee. Cette "bihlioth6que 
centrale, dotee d'un personnel adeqpufct, cr6e et developpe a la fois un 
fonds de livros et d'autres moyens de culture, tels que des films, diaposi-
tives, disques, ruhans, partitions, tableaux ou reproductions, etc. Elle 
les organise, les repartit et les fait circuler dans les diff6rontes loca-
lites a faihlQ population, soit par 11intermediaire de succursales munici-
pales a depSts rotatifs, soit par le moyon de prSt diroct h "bord d»un 

hihliobus. 
nLa "bihlioth&que centrale pout egalement permettre une diffusion 
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culturelle sous d'autres acpects: touraees theStrales ou musicales appro-
priees, complementaires ou auxiliaires h 1'apport du livre et de l«6quipe-

ment audio-visuel. 
"Elle peut enfin, moyennant retribution fixee par contrat, offrir 

ses services teolmiques aux autres bibliotheques de la rSgion pour 1'achat, 
la olassification, le catalogage et la proparation matSrielle de l^ure 

volumes. 
M,..Au lieu d'une multitude de petites "bihliothdques individuelles, 

sans communication entre elles, sans interSt parce que sclerosees, sane 
vie paroe que sans valeur, une B.C.P. signifie* oentralisation de collec-
tions heaucoup plus considerables pour plus d'efficacite envers toute la 
collectivitS, centralisation du personnel qualifiS, des achats et du tra-
vail technique pour plus de coherence et d'economie, decentralisation des 
pointe de service et ramification de la biblioth&que centrale fc travers 
toute une region, rotation des stocks d«une succursale a 1'autro pour empS-
cher les collections de vieillir ou de dormir, cooporation entre toutes 
les hihliotliBques de la rSgion pour une veritable mise en commun et une 
raise a la portee de tous de toutes les richeeses intellectuelles qui s'y 

trouvent."(24) 
On peut trouver en germe, dans les definitions qui precedont, 

1'idee que li B.G.P. est la hihliotheque h la tSte d'un secteur. En effet, 
les B.C.i> quehecoiees agissent dans le cadre d'une dee 23 regions de "bi-
"bliothdques (25), dont les limites corncident avec oelles des futurs gou-
vernements regionaux et des hureaux d^amenagement culturel. Elles doivent 
jouer un role directeur dans la lecture puhlique regionale, ce par la fon-
dation de succursales, par la fourniture de livres aux petites hibliothe-
ques raunicipalee, par 1'aide qu'elle peuvent apporter comme prestataire — 
h titre onSreux — de services techniqaes. 

En fait, comme leur implantation s'est faite dans des regions 
ruralee, pe^peuplees, mal equipees pour la lecture puhlique, on ne voit pas 
qufelles soient trds differentes des B.C.P. frangaises, avec plus de moyens 

toutefois. 
2) Regime__ j^ridique^ 

La loi ne prevoyEint pas de pereonne morale de droit public & un 
echelon interm6diaire entre la province et les municipalites (les comtes ne 
sont que des circonscriptions adminietratives a pouvoirs tres limites), la 
"bihliotheque centrale de prSt est constituee en eociete anonyme — ou "cor-
poration" — sans hut luoratif et sans actionnaires. 

L*autorite cuprSme de cette entite est 1'assemhlee generale, form 
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dee trois signataires de la requSte en constitution de la oorporation, de 
de quatreepersonnee nommSes par la Commission des 'bibliotli&ques publiques 
de la provinoe et son president, de 11administrateur—ddlegu6, directeur 
de la B.C.P., enfin d'un delSgu^ de chaque munioipalite contractante et du 
responsable de la Mbliotheque municipale affiliee. La piece maJtresse de 
1'organisme est 1'administrateur-ddlSguS, hibliothecaire profeseionnel, 
qui detient tous les pouvoirs sur le plan de 1'organisation technique, a 
autorite sur le personnel et gere les hiens de la corporation. II fait 
partie du conseil d1administration 61u par 1'assemhlee generale• 

Organigramme d'une B.C.P. (26) 

AssemM6e" 
generale 

Conseil 
d* 

administration 

Administrateur-^ 
delej^ue 

Adjoint 

Pecretaire 
administrative 

Llections 
potatives 

I 
pvices 
uhniques 

Equipement 
livres 

, : 1 l 
Imprimerie Cinematheque Bihliohus 

X 
1 1 

Demandes An6mati< 
specialos cultur 

Commis 
du 

"bihliohus 

Conseiller 
on 

lecture 

3) Procedure de__creation (27) 

Un comite provisoire regional procede a une enquSte pour Svaluer 
1'interSt de la population, la possibilitd pour les municipalites d«une 
part de contribuer au fonctionnement de la B.C.P. en cotisant h raison de 
$ 0,25 a 0,50 par habitant, d'aubre part do fournir et entretenir un local 
pour le dep6t et d•enjretribuer le responsable, ou du moins, pour les plus 
petites communes, de fixer un point d'arr§t pour le bibliobus. 

Si les conclusions de 11enquSte apparaissent positives et appor-
tent la preuve qu'il eera possible, d&s le depart, de desservir au moins 
20 000 personnes, la corporation se constitue et recrute un administrateur-
delegu6. 

Ensuite, on s'occupe de la construction d'rm bStiment, que les 
normes fixent h 630-810 m2, de 11embauche du personnel, de la constitution 
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das oolloctions, avoc Vobjectif d'atteidre un volume et derai par habitant, 
et de passer des contrats avec les municipalites de la r6gion. 

4) Les B.C.P.__ 

On en compte troie, desservant les regions de Kauricio, de l'Ou-

taouair, et du Saguenay-Lao^aint-Jean. 
a) La B.C.P. de la Mauricie. 

CreSe a la fin de I96I, elle rayonge sur les comtes de Maskinonge, 
Saint-Mauriee, Champlain, Port—Heuf, Lotbinidre, Micolet et Tamaska. 

La "bibliothSque municipale de Trois-Rivieres envisageait un plan 
rSgional quand la loi sur les biblioth&quos publiques fut votee. Blle se 
fait assiter par la Societe F>ainb-Jean-Baptiste. Deux memoires furent redi-
g6s, en 1961, l'un par la B.M., adressd & la Coraaiseion des "biblioth^ques, 
1'autre par la Societe Saint-Jean-Baptiste au service des bibliotheques 
publiquesi qui demandaient l'aide necessaire a la fondation d'un systeme 
regional, greffd sur la biblioth&que de Trois-Hivieres. Sans attendre, des 
municipalites avaient deja adher6.(28) 

En 1973, cette B.C.P., vdritable Smanation de la B.M. de Trois-
Rivieres, deseervait 116 000 habitants avec- un taux d'inscrits de 30% ? 
93 succursales Staient en fonctionnement. Lee collections ee montaient a 
I64 000 volumes (1,4/hab.), les prSte a 496 000 unites (4,3/hab.). Les 
depenses, couvertes & 85% environ par la subvention provinciale, s'6taient 
elevdes h 411 48I dollars (^ 3,55/hab.). La B.C.P. employait 23 personnes 
a plein temps, dont 5 professionJiels (29). 
b) La B.C.P. de 1'Outaouais. 

Si sa date de erdation remonte a juillet 1964i il lui fallut 
attendre le mois d'aotlt 1965 pour demarrer vcritablement. D'abo*d. hebergee 
dans le ©ous-sol de la B.M. de Hull, elle aura son bStiment propre, sis a 
Hull-Ouest, vaste de 750 m2, a^partir de juin 1966. 

Son domaine d'activitd, ce sont les comtes de Hull, Gatineau, 
Papineau, Labelle et Pontiac, region surtout rurale (117 municipalites sur 
126 ont moins de 5 000 habitants), mise a part 1'agglcmeration de Hull. 
Eegion a faible densite do population, region de petites localites isol6es, 
c«9st aussi rni pays a bas nivfau de ressouroes, d1! a la faiblesee de l'em-
ploi en g6n6ral et de 1'emploi industriel en particulier, et & bas niveau 
scolaire? de plus, etant limitrophe de 1'Ontario, certaines localites res-
sentent fortement l'influence anglophone, quoique 84,3% des habitants de 
la region se declarent francoiihones (30). 

Au prSt de livres, par depSts ou par le moyen du prSt diroct dane 

le bibliobus (3 500 volumes), la B.C.P. ajoute colui de disques (4 259 en 
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stock, en 1972; 11 328 prSts), de filme, aux particuliers comme aux aseo-
ciations, enfin d^oeuvres d«art ou de reproductions. Blls organise des pro 
jections, surtout pour les enfants, dans des locaux fixes ou a "bord du "bi— 

TDliolDUS, des eoir6es de thSStre, d'animatioe, des expositions. Ella envi-
sage onfin de creer, eous le nom de " joujouthdque", un servico #© prSt de 
jeux 6ducatifs pour cnfante d'Sge prSscolaire, 

,/N A Bon role dfanimation, la 3.G.P. joint la centralisation de 
83r*/ic9s teohniques pour les B.M. qui deeirent se decharger de oette tSche 
les commandes arrivent a la B.C.P. qui s'occupe de la reliure, du catalo-
gage, de 1'indexation et de 1'equipement pour le prfit. 

De IS65 h 1973, les .reeultats de la B.C.P. de 1'Outaouais ont 
evolue de la maniSre suivante (31)$ 

: 1965-66 $ 1973 

population desservie : 31 eee i 153 386 

Inscrits i ? 1 55 386 
i (36,1%) 

EMocursales i 8 i 90 

Volumee » 20 000 i 208 309 
i (l,3 6/hah.) 

PrSts 53 867 * 488 728 
i (3,18/hah.) 

Recettee totalee i 459 952 
Contrihution municipale 1 124 652 

1 (27,1 %) 
1 (0,81/hah.) 

Bepenses totales i 461 850 
$ (3,0/hah.) 

Employes h. plein teaps 1 22 

Professionnels i 3 

c) La B.C.P. du Ea{msaRy-Lac--Saint-Jean. 
FojJdee en 1970, centrSe & Chicoutimi, elle rayonne siir les comtet 

de Chicoutimi, Lac—Eaint—Jean—Ouest et Lac—Saint—Jean—Eet. 
D6s 1973, au moyen de 47 euccursales, elle desservait 62 000 ha-

hitante, dont 38,7% <§taient deja inscrits. Les collections se montaient h 
67 545 volumes (l,l/hah.), les prSts h 274 819 (4,5/hah.). Lee depenses so 
sont elevees a $ 234 752 ($ 3,8/hah.), couvertes a 86',% par la subvention 
provinciale. La B.C.P. employait 10 personnes, dont un professionnel (32). 

Avant de faire 1'analyse globale des resultats statistiques des 



28 

•trois B.C.P. qui fonotionnent au Quebec, on notera rapidement less diffi-
cultea auxquelles se sont heurtees les autoritis quehecoioes, et dans les-
quellea on peut trouver oomme un echo dftme situation que l'on connalt 

ailleurs.(33) 
Tout d'ahord, on se plaint das locaux affectes aux dopSts, trop 

souvent inadaptes, utilises a d'autres fins, et parfois non chauffes en 
hiver (l). Cetit pourquoi, dans les demieres ann6es, on a plus insistS 
sur 1'ohligation pour les odmmunes de fournir des locaux decents, dans les 

oontrats d'affiliation. 
Bnsuite, on e'apergoit vito des inconvdnients que comporte 

1'utilisation de dSpositairee hSnevoles, non formes et par la~mSme insta-
hles, negligents dans leur charge, manquant de connaiesances et d'une matu-
rite insuffisante, car, retenus par leurs activit6s professionnelles, les 
adultee laieeent la plupart du temps,la charge du depSt h des adolesoents, 
dont par ailleurs la honne volonte nfest pae aiso en oause. 

Enfin, 116quipage du "bihliobus —chauffeur et commis — se ren-
dont compte de leur manque de formation pour conseiller les ueagers, rSle 
qui sort manifestament de leurs afcfcributions normales. C'est pourquoi, au 
bout de quelques anneee, on leur adjoint un "conseiller en lecfcure". 

Rdsultats des B.C.P. en 1973 (34) 

Succursales t 230 
331 405 (5,5ck de la population du Quebeo) 
107 083 

Population desservie 
Inscrits 

Vol'imes 
Prfits 
Recottes totales 
Contribution munioipale 

Depensas totales 

439 798 
1 262 861 
1 106 764 

221 910 

1 108 083 

(1,77% " M " " " ) 
(32,3% " " " deeeervie) 
(l,3A.ahitant) 
(3,8/ " ) 

(20,0$ des recettes totales) 
( $ 0,67/habitant) 
( i 3,32/ " ) 

C ~ La Bibliothecpze Centrale du Qugbec. 

Bn ne la voit apparaltre dans aucun rapport cmanant du Service 
des bibliotheques du QuSbecj on eet donc fond6 de pensor que ce projet 
reste en gestation. En 1970, elle avait dej& un fonds de prSt (utilie6 ?) 
de 40 000 volumee, en plus d'tmo collection propre, epecialieee en biblio-

grfiphie et en biblio theconomie. 
Le directeur des bibliotheques publiquos d6finit ainsi eon rSlei 
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•«1„ DeBservir, par prSts individuels et par depSts rotatifs, locaux ou 
regionauz, tous les citoyens du Quebec qui n'ont encore aucun service 
de "bibliothSque pablique a leur portSe. 

"2. DSconcentrer ainsi la diffusion gratulte du livre en dehors dee grands 
centres, dans los rSgions defavoriseee. 

"3. Pemettro ls crSation d'une centralo technique (classificaticn et cata-
logage) & la dispoeition de toutes les biTDliothdques puhliques qui 
voudraient en beneficier. (Les trois quarts des Mbliothequee subven-
tionnees n'ont pae de bibliothecairoe professionnels pour faire co 

travail.) 
"4. Constituer petit a petit un catalogue collectif dee Mbliotlieques pu-

bliquee, pour 1•orientation des besoins et la planification des col-

iecbions. 
"5. Faciliber la compilation des bibliographies-coneeiis a 1'intention 

dee biblioth&ques qui ne savent quole livree aoheter. 
"6. Aeeurer une certaine utilitd aux milliere de doubles qui domaent dans 

une foule de bibliobheques et qui les encombrent. 
"7. CrSer, e, m@me eon propre fonds, la collecbion de base de chacune dee 

bibliobheques centralee de pr§t qui se fonderaient, pour eviter lee 
demarrages longs et laborieux." (35) 



COHCLUBICN. 

II apparatt que la loi sur les "bibliothequee puhliquee, au hout 
de quinssa annees d'application, a perais de realiser dee pvogrhe conside-
rahlee, D'apr^s les rapports annuels du Service des "bihliotheques puhli-
ques, 11 evolut-ion a et<S la suivante (3$) $ 

- la population dossorvie a augmente de 14,6%, passant de 45,1% 
a 59,7%? x/ 

- La proportion d'inscrits est passee de 14 a 24%$ 
- le nombre des "bihliotheques publiques subventionnees est 

pass6 de 71 & 110} 
- oelui des Mbliotheques municipales f-uhventionnees, lui, a 

fait plus que tripler, passant de 21 h 72| 
- le nomhro de livres a ete multiplie par 2,5, portant le rap-

port livres/habitants desservis de 0,76 a 1,29» 
- le nomhre de prSt a plus augmentS ancore, passant d'1,69 a 

2,97/habitant: 
- les rooettes par hahitant ont ete presque quadruplSes, passant 

de ^ 0,67 a 2,38? 
- les suhventions provinciales ont ete decuplees, portees de 

/ 0,06 a 0,60 par tSte. 
Si l'on vout comparer avec la Prance, on voit qrue notre pays 

fait desservir 73% de sa population par des hibliotheqaee publiques 
(B.M., B.C.P., "bihliotheques de la Ville de Paris), en 1970 (37) ? mais 
que la proportion d'inscrits dans ces mSmes etahlissements, en 1973, 
d'apr?s un sondage (38), n'est que de 8,2fi; les hihliothiqv.es puhliques 
ne dispoeent que d*un livre pa.r habitant desservi (3^ ; le nombre des 
prSto dans lec B.K. et lac hihliothbques de la Yille de Paris est, en 
moyenne, d'1,25 par hahitant dessorvi (30)5 enfin les dSpenses de fonc-
tionnement par hahitant dans les B.M., en 1970, ctait de 4,97 F (5,48 pour 
les B.V.P.) . 

On peut poursuivre le jeu des comparaisons en faisant le paral-
lele avec la situation des hihlio-theques puhliques do 1 'fintario, jeu au-
quel^ se livrent les hihliothScaires quebScois eux-mSmes (4dL) • H s'agrit 
en effet de la province qui horda le QuShec a 1'Oueet, une vieille rivale, 
dont la population est comparahle (environ 7 406 000 hahitanjrs). Maie ici 
la premiere loi sur les hihliotheques puhliques gratuites remontea 1882, 
la demiere a 1966 (40). 
Population desservie (1970) : 90% (75% pou* tout le Canada) 
Bihlioth5ques puhliques (1973) > 557 (41) 

3 -/ 3y £ /a d t /f* 



Revenu par habitant s 0 3*97 (0 3,02 pour tout le Canada) 
Pree de 2 livres par haMtant 
Pr8te par hahitant : 7,04 (5«66 potu* tout le Oanada) 
Le "budget de la hihliotheque de Toronto-Metropolitain represente k lui 
eeul 275% du budget glohal de toutes les hihliothSfiues puhliques du Quebec. 

Si les resultats obtenus par les bibliothdques du QuSbec parais— 
sent plus qu'honorables, ils ne satisfont pas toujours les professionnels 
de oe pays, dont l'un d'eux exprimait dans une tribune libre les critiques 

suivantes (42)s 
- 2 500 000 de QuSbScois (40%) de la population ne sont pas des-

eervis par des bibliotheques dignes de ce nont, dont 88% de la population 

rurale; 
- il y a trop de petites bibliotheques (moins de 20 000 volumes): 

63 eur 110 en 1973; 
- la cooperation entre bibliotheques est inexistante; 
- on ne trouve que 133 (135 en 1975) professionnels dans les 

bibliothdques publiques; d&s 1967, il y en avait 278 dans les bibliothd-

ques universitaires; 
- les subventions provinciales stagnent entre I967 et 1972 com-

pris; 
- on compare les 10 milliards de dollars consacres a la Baie de 

James et les 12 millions accordes aux bibliothdques publiques en huit 

ans; 
- enfin, le correspondant reelame le rattachement des bibliothd-

ques publiques au ministere de 1'Bducation et le passage de la responsa-
bilite de la letture publique des municipalites a la province. 

Bn effet, s'il serait faux de nier que les subventions de la 
province n'aient crQ. tres fortement, en nombre absolu comme en nombre 
relatif, la raison en vient principalement de la crdation de trois B.C.P. 
et d'une B.C.R., en faveur desquelles le Quebec contribue pour un peu plus 
de 80% des depensee. Toutefois, cellec-ci ne desservent que moins de 10% 
de la population concemee par les bibliotheques publiques. On rappellera 
en outre, qu'a la difference de la Prance,les municipalites qui desirent 
Stre desservies par une B.C.P. doivent obligatoirement verser une coti-
sation calculee d«apres le montant de leur population; prevue pour Stre 
de $ 0,25 a 0,50 par habitant, elle afcteint $ 0,67. 

Globalement, en 1973, le QuSbec parfcicipait aux depenses totalee 
de lecfcure publique pour 25,2%, tandis que les municipalites le faisaient 
pour 68,8%. Or elles contribuaient pour 70,3% en I96O. L'effort des col-
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lectivit^s locales a donc crft a peu prde paralldlement & la montee des 
depenees consacrdes a la lecture publique. 

Quant a la lecture qui dSpend directement dee municipalites, et 
qui est asstiree par les B.M. et les B.A., la part des communes reste tr£s 
grande et, rSciproquement, cell* du Quebec faible. Pour ces deux catdgo-
ries de bibliothSques, le pourcentage de leur depenses couvert par les 
communes est de 76,8%, celui de la provinoe? 17,2%. Pour les B.M. seules, 
1'effort des municipalites est de 84,3%. 

II est vrai que l'une dee fonctions du Servioes des bibliothe-
ques, telle qu'elle est definie par le directeur,est: 

"... la sensibilisation dee autorites municipales au partage 
des responsabi^lites dans ce domaine, et des citoyens de toutes catego-
riee, & 1'eveil culturel du QuSbec." (43) 

Au moment ou l'on parle, en Prance, d'une loi sur les biblio-
thdques, on rappellera que, dans le domaine de la lecture publique assuree 
par les bibliothbques municipales, le "partage des responsabilites" 

V aboutit a laisser 92% des depenses de fonctionnement aux collectivitSs 
locales et 5|4% & 1'Etat. 



NOTES. 

(1) Sur la "rSvolution tranquille"» et 1 'histoire du Queheo oontemporain, parmi 
une multitude d^essais de valetir inegale, on pourra lire $ RIOUX, Les Que-
heooie, et, dans le Honde diplomatigue de janvier 1975, notamment les 
contrihutions du mSme RIOUX et d'Esther TREPANIER. 

(2) Ce qui correspond k notre enseignement secondaire est, au Quebec, assur6 
par des /-ecoles__7polyvalentes et par les CEGEP. 

(3) CANADA 1970, p.101. 
(4) GARDNER, Ldgislation relative aux hlblioth6ques publigues. p.l70| 186 con-

grds de 1'A.C.B.L.P., intervention de G.MARTIN, directeur des bibliothdques 
publiques, p.74« 

(5) MARTIN, Legislation on public libraries in Quebec. P.I.A.B.,1968; in 
G&RDNER, o.c., p.170. 

(6) 186 congrds de l'A.C.B.L.F., p.73. 
(?) £jz2jtt 1 *c• ? GAHDNER, OjtCjij p.171* 
(8) 186 congrSs de 1'A.C.B.LJ., l.c. 
(9) MARTIN, La Direction des bibliotheques publlques du Quebec. f.4. 

(10) Texte de la loi tatrait de GARDNER, o.c», p.171-172. 
(11) MARTIN, o.o». f.l. 
(12) Texte du r6glement partiellement reproduit dans GABDNER, o.c.. p.174-177. 
(13) On entend par "bibliotheoaire professionnel", au QuSbec, d'une part les 

bibliothScaires proprement dits, diplSmSs du premier cycle d'etudes sup6-
rieures (avec baccalaureat specialise) et titulaires d'une maltrise de 
bibliotheconomie (2 anndes), d'autre part les bibliotechniciens, qui ont 
fait trois annees de CEGEP (7 preparent au diplSme de bibliotechniciens). 
Indications tirSes dez A.C.B.L.F.. Faire carriere dans les biblioth6ques. 

b i u ^  
(14) B.C.P. de 1'Outaouais, Accessie» aux biens culturels. p.12. 
(15) 186 congres de l'A.C .B.L.F., p.43-49. 
(16) B.C.P. de 1'Outaouais, 0.0.. p.3. 
(17) Bibliotheques publiques subventionnees 1972. ordonnees selon differentes 

variablas. 
(18) Biblioth6ques publiques du Quebec. Rapports statistiques. 
(19) 186 congr&s de 1'A.C.B.L.F., p.lO$ intervention de G.MARTBT. 
(20) Bibliotheques publiques du Quebec 1970. Rapport statistique. p.7. 
(21) o^c., 1970, 1972, 1973. 
(22) LEBEL, Quelques aspeots des biblioth6ques canadiennes. 
(23) GAGNON, Decoupaf?e du territoire quebdcois en regions de biblioth6quest p.H 
(24) B.C.P. de 1'Outaouais, Accessibilite aux biens culturels. p.9. 
(25) Cf. carte des rSgions de biblioth6ques, annexe I. 
(26) B.C.P. de 1'Outaouais, Accessibilite.... p. 25. 
(27) o.c.. p.16. 
(28) 186 congres de 1'A.C.B.L.F., p.79. 
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29) Ei~bliothocm.es publiaues du Cuebec. Rapporl; s-tatis-tigue 1973» p.6. 
30) B.C.P. de 1'Outaouais, Accessibilit6.... p.5-6$ RIOUX, Les Quebecois, p. 

164. 
31) B.C.P. de 1'Outaouaie, o.c.. p.28-29? Rapport statisticiue 1973. p.6. 
32) Rapport statistiaue 1973. l.c. 
33) GAGNOH, Rapport des entrevues ... Mauricie. Outaouais. passim. 
34) Rapport statistique 1973» P.7• 
35) MARTIH, La Direction des bibliotheques publigues.... p.16. 
36) Rapport statistigue 1973» pll* 
37) GARRIGOUX, La Lectura publigue en Prance. p.40. 
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A H F E X B S : 

Arniaxe I $ Garta des regiona de "bibliothQques (extrait de GAGIJOK G., Decou-
page du territoire quebecois en rejrions de hihliothequeB'). 

Annexe II $ Bvolution des biblioth&ques publiques du Quebec (Extrait du 
Rapport statiBtigue 1973 des Bibliotheques publiques du QuSbec) 

Annexe III % Graphiquess - Evolution du nombre des inscrits $ 
- " * " des raunicipalitSs desservies 

et des bibliothbques subventionnees; 
- Bvolution du nombre de livros et de pr§ts; 
- " du volurae et de la provenance des 

recettes. 
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Evolution dee "bfbliothfequee publiquee du Queljec 
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Evolution des bi"blioth&ques pubiiques du Quebec» (l) 
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Source: Bibliotheques publiques du Qudtec: rapport statistique, 1973. 
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